
Nouveau point dans les Q&A sur le thème du droit comptable selon le CO – comptabilisation des aides
pour les cas de rigueur

 Une question sur la comptabilisation des indemnisations pour les cas de rigueur prévues dans les ordonnances
cantonales COVID-19 cas de rigueur a été ajoutée aux Q&A sur le thème du droit comptable selon le CO.
L'accent est mis sur l'enregistrement comptable et temporel correct des contributions à fonds perdu à la date
du bilan. Le document «Questions et réponses sélectionnées sur le thème du droit comptable selon le CO
(05-2021)» mis à jour est consultable et téléchargeable dans l'espace sécurisé. 
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http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?cmd=cdocs_docs_docs_download&id=588&sprache=fr&skipfurl=1

